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habilites a cet effet et les Etats Membres agissant par 
l'intermediaire de ces comites et organes n'ont pas pu 
amener le Gouvernement de l'Union sud-africaine a 
s'acquitter des obligations qui Jui incombent aux termes 
du Mandat, comme il ressort notamment des rapports 
suivants adresses a I' J).ssemblee par lesdits comites et 
organes: 

a) Rapports du Comite special du Sud-Ouest afri
cain a l' Assemblee generale ( sixieme, septieme et 
huitieme sessions18 ), 

b) Rapports du Comite du Sud-Ouest africain a 
1' Assemblee generale ( neuvieme ,1 quinzieme ses
sion19), 

c) Rapports du Comite de bons offices pour le Sud
Ouest africain a I' Assemblee generale ( treizieme et 
quatorzieme sessions20 ), 

Prenant acte de ces rapports, et en particulier des 
rapports du Comite du Sud-Ouest africain sur l'echec 
des negociations avec le Gouvernement de !'Union sud
africaine et des conclusions du Comite aux termes des
quelles !'Union sud-africaine a toujours refuse tout 
concours au Comite clans I'exercice de ses fonctions, 

1. Frend acte, en les approuvant, des observations 
que le Comite du Sud-Ouest africain a faites sur !'ad
ministration du Territoire clans son rapport a l'As
semblee generale ( quinzieme session) , et constate q ue 
le Gouvernement de l'Union sud-africaine n'a pas 
execute le_, obligations qui Jui incombent aux termes 
du Mandat pour le Territoire du Sud-Ouest africain 
et a refuse de les executer ; 

2. Conclut que le differend qui oppose l'Ethiopie, le 
Liberia et d'autres Etats Membres i !'Union sud
africaine au sujet de !'interpretation et de !'application 
du Mandat n'a pas ete et ne peut pas etre regle par 
negociation ; 

3. C onstate que l'Ethiopie et le Liberia out, le 4 no
vembre 1%0, depose concurremment aupres de la Cour 
internationale de Justice des requetes par lesquelles ils 
intentent une action au contentieux contre l'Union 
sud-africaine ; 

4. F elicite le Gouvernement ethiopien et le Gou
vernement liberien d'avoir pris !'initiative de soumettre 
ce differend a la Cour internationale de Justice, pour 
decision et declaration, en intentant une action au con
tentieux conformement a !'article 7 du Mandat. 

954eme seance pleniere, 
18 dec,embre 1960. 

18 Documents officiels de l'Assemblee generale, sixieme ses
sion, Annexes, point 38 de l'ordre du jour, documents A/1901 
et Add.I a 3; ibid., huitieme session, Annexes, point 36 de 
l'ordre du jour, documents A/2261 et Add.1 et A/2475 et 
Add.I et 2. 

19 Ibid., neuvieme session, Supplement No 14 (A/2666 et 
Corr.I); ibid., neuvieme session, Annexes, point 34 de l'ordre 
du iour, document A/2666/ Add.1 ; ibid., dixieme session, Sup
plement No 12 (A/2913); ibid., dixieme session, Annexes, 
point 30 de l'ordre du jour, documents A/2913/ Add.I et 2; 
ibid., onzieme session, Supplement No 12 (A/3151) ; ibid., 
d~Ieme ses-!1-on, Supplement No 12 (A/3626); ibid., 
treizieme session, Supplement No 12 (A/3906 et Add.I); 
ibid., quatorzieme session, Supplement No 12 {A/4191); ibid., 
quinzieme session, Supp'lement No 12 (A/4464). 

20 Ibid., treizieme session, Annexes, point 39 de l'ordre du 
jour, document A/3900; ibid., quatorzieme Si'ssion, Annexes, 
point 38 de l'ordre du jour, document A/4224. 

1566 (XV). Aide des institutions specialisees et 
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
au developpement du Sud-Ouest africain 
dans les domaines economique et social et 
dans celui de l'enseignement 

/,'Assc11-1/i/ce !JL'llfralc, 

Rap pelant Jes buts de I' Article SS de la Charte des 
Nations Unies, 

Considerant le statut international du Territoire sous 
mandat du Sud-Ouest africain, Jes obligations qui in
combent a l'Assemblee gencrale et le souci qu'a la com
munaute des nations de favoriser le bien-etre et Jes 
interets des habitants de ce territoire, 

,1 yant pris connaissance des observations et recom
mandations qui f1gurent clans Jes sections IV, V et VI 
de la deuxieme partie du rapport du Comite du Sud
Oucst africain ,'t l'Asscrnblee generale21 , 

1. Estimc que la situation du Territoire sous mandat 
du Sucl-Ouest africain clans Jes domaines economique, 
social et sanitaire et rlans celui cle l'enseignement n'est 
pas satisfaisante, particulierement en cc qui concerne les 
habitants autochtones, et qu'il faut entreprendre d'ur
gcnce une action conccrtce pour ameliorer la situation 
clans ces clomaines ; 

2. Fait sien l'avis murement considere du Comite du 
Snd-Onest africain, s<."lon Iequel ii faut solliciter de 
!'aide et cette aide doit etre fournie par !'Organisation 
des Nations Unies, Jes institutions specialisees et le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 

3. Invite !'Organisation des Nations Unies pour 
J'alimentation et !'agriculture, !'Organisation mondiale 
de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture et le Fonds des 
Nations Unies pour J'enfance it mettre en ceuvre des 
programmes d'urgence pour aider la population auto
chtone du Territoire du Sud-Ouest africain clans leurs 
dumaines respectifs ; 

4. Prie le Gouvernement de !'Union sud-africaine de 
solliciter cette aide et de preter son concours aux insti
tutions specialisees susmentionnees et au Fonds des 
Nations Unies pour J'<."nfance clans !'execution de ces 
programmes d'urgence visant a ameliorer la situation 
de la population autochtone du Sud-Ouest africain clans 
Jes domaine., economique, social et sanitaire et clans 
cclui ,le l'enseignement. et de faciliter par tous les 
moyens leur <euvre clans le Territoire; 

S. Prie Jes institutions specialisees en question et le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance de rendre 
compte au Comite du Sud-Ouest africain et a l'Assem
blee generale, a leur session de 1961, des mesures prises 
pour appliquer la presente resolution. 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

1567 (XV). Quartier de Windhoek 

L'Asseinblee generale, 
Ayant rer;u du Comite du Sud-Ouest africain un rap

port sur Jes troubles qui se sont produits clans le 
quartier indigene de vVindhoek au sujet du deplacement 
des habit;:mts de ce qnartier vers un nouvel endroit, 
appele Katutura~2 , 

2 1 Jbid., quinzieme session, Supplement No 12 (A/4464). 
22 !bide, quin:::ii'mc session, Supplement No 12 (A/4464), 

par. 138 a 229. 


